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Séance et date Question subsidiaire Autres documents 

Invitations adressées 

au titre  

de l’article 37 

Invitations adressées 

au titre 

de l’article 39 

et autres invitations Intervenants 

Décision et vote 

(pour-contre-

abstentions) 

       S/PV.7957 

2 juin 2017  

  Côte d’Ivoire  Représentante 

spéciale du 

Secrétaire 

général  

Tous les 

membres du 

Conseil, tous les 

invités  

 

S/PV.7993  

30 juin 2017  

     S/PRST/2017/8  

 

 a  Espagne, États-Unis, France, Japon, Nouvelle-Zélande, Royaume-Uni, Sénégal, Ukraine, Uruguay et Venezuela (République 

bolivarienne du). 

 b  Le représentant de l’Uruguay a pris la parole en sa qualité de Président du Comité créé par la résolution 1572 (2004) concernant 

la Côte d’Ivoire. 

 c  Angola, Égypte, Espagne, États-Unis, France, Japon, Malaisie, Nouvelle-Zélande, Royaume-Uni, Sénégal, Ukraine et Venezuela 

(République bolivarienne du). 

 d  Chine (Présidente du Conseil de sécurité), États-Unis, France, Japon, Sénégal et Uruguay. 
 

 

 

10. Région de l’Afrique centrale 
 

 

 Au cours de la période considérée, le Conseil de 

sécurité a tenu quatre séances au titre de la question 

intitulée « Région de l’Afrique centrale ». Aucune 

décision n’a été adoptée en 2016 et en 2017. 

Conformément à la déclaration du Président publiée le 

11 juin 2015, dans laquelle le Conseil a demandé au 

Secrétaire général de lui présenter des rapports tous les 

six mois, le Conseil a tenu des séances d’information 

sur la question en juin et en décembre 2016 et 2017100. 

On trouvera dans le tableau ci-après de plus amples 

informations sur les séances, notamment sur les 

participants et les intervenants. 

 À ces séances, le Conseil a examiné le rôle et les 

activités du Bureau régional des Nations Unies pour 

l’Afrique centrale (BRENUAC)101 et sa coopération 

avec d’autres entités, en particulier l’Union africaine, 

la Communauté économique des États de l’Afrique 

centrale (CEEAC) et la Mission multidimensionnelle 

intégrée des Nations Unies pour la stabilisation en 

République centrafricaine (MINUSCA). Le 

Représentant spécial du Secrétaire général pour 

l’Afrique centrale et Chef du Bureau régional des 
__________________ 

 100 S/PRST/2015/12, dix-neuvième paragraphe. 

 101 Dans une lettre datée du 21 juillet 2015, adressée au 

Secrétaire général par le Président du Conseil de sécurité 

(S/2015/555), le Conseil a pris acte de la recommandation 

du Secrétaire général de proroger le mandat du 

BRENUAC pour une période de trois ans allant jusqu’au 

31 août 2018. 

Nations Unies pour l’Afrique centrale a présenté des 

exposés au Conseil sur diverses questions, notamment 

la transition politique en République centrafricaine et 

les violences causées par la présence de groupes armés 

qui continuaient de mettre en danger l’ensemble de la 

sous-région, ainsi que les menaces que Boko Haram et 

l’Armée de résistance du Seigneur faisaient peser sur la 

sécurité et la stabilité régionales. Il a également attiré 

l’attention du Conseil sur les tensions générées par les 

processus électoraux dans certains pays de la sous-

région, ainsi que sur la situation humanitaire dans la 

région du bassin du lac Tchad102 et sur les effets 

persistants de la piraterie dans le golfe de Guinée. 

Durant les exposés, le Conseil a également examiné les 

questions relatives aux femmes et à la paix et à la 

sécurité, et certains membres du Conseil ont souligné 

l’importance de la participation des femmes dans les 

processus de transition après les conflits103 et la 

nécessité d’une plus grande participation des femmes 

aux processus de prise de décisions104. 

__________________ 

 102 Pour plus d’informations sur la situation dans la région du 

bassin du lac Tchad, voir la section 13 (Paix et sécurité en 

Afrique) de la première partie. 

 103 Voir, par exemple, S/PV.8134, p. 4 et 5 (Uruguay) et p. 6 

(État plurinational de Bolivie). 

 104 Voir S/PV.7718, S/PV.7828, S/PV.7967 et S/PV.8134. 

Pour plus d’informations sur les femmes et la paix et la 

sécurité, voir la section 33 de la première partie. 

 

 

 

https://undocs.org/fr/S/PV.7957
https://undocs.org/fr/S/PV.7993
https://undocs.org/fr/S/PRST/2017/8
https://undocs.org/fr/S/RES/1572%20(2004)
https://undocs.org/fr/S/PRST/2015/12
https://undocs.org/fr/S/2015/555
https://undocs.org/fr/S/PV.8134
https://undocs.org/fr/S/PV.7718
https://undocs.org/fr/S/PV.7828
https://undocs.org/fr/S/PV.7967
https://undocs.org/fr/S/PV.8134
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Séance et date Question subsidiaire Autres documents 

Invitations adressées 

au titre  

de l’article 37 

Invitations adressées 

au titre  

de l’article 39 

et autres invitations Intervenants 

Décision et vote 

(pour-contre-

abstentions) 

       S/PV.7718  

15 juin 2016 

Rapport du 

Secrétaire 

général sur la 

situation en 

Afrique centrale 

et sur les 

activités du 

Bureau régional 

des Nations 

Unies pour 

l’Afrique 

centrale 

(BRENUAC) 

(S/2016/482) 

  Représentant 

spécial du 

Secrétaire 

général pour 

l’Afrique 

centrale et Chef 

du Bureau 

régional des 

Nations Unies 

pour l’Afrique 

centrale, 

Secrétaire 

général de la 

Communauté 

économique des 

États de 

l’Afrique 

centrale 

(CEEAC) 

Tous les invités 

(art. 39)  

 

S/PV.7828  

7 décembre 2016 

Rapport du 

Secrétaire 

général sur la 

situation en 

Afrique centrale 

et sur les 

activités du 

BRENUAC 

(S/2016/996)  

  Représentant 

spécial par 

intérim du 

Secrétaire 

général pour 

l’Afrique 

centrale et Chef 

par intérim du 

Bureau régional 

des Nations 

Unies pour 

l’Afrique 

centrale  

Représentant 

spécial par 

intérim du 

Secrétaire 

général 

 

S/PV.7967  

13 juin 2017 

Rapport du 

Secrétaire 

général sur la 

situation en 

Afrique centrale 

et sur les 

activités du 

Bureau régional 

des Nations 

Unies pour 

l’Afrique 

centrale 

(S/2017/465) 

  Représentant 

spécial du 

Secrétaire 

général  

Trois membres 

du Conseil 

(Bolivie (État 

plurinational de), 

Kazakhstan, 

Uruguay), 

Représentant 

spécial du 

Secrétaire 

général 

 

S/PV.8134  

13 décembre 

2017 

Rapport du 

Secrétaire 

général sur la 

situation en 

Afrique centrale 

et sur les 

activités du 

Bureau régional 

des Nations 

Unies pour 

l’Afrique 

centrale 

(S/2017/995) 

  Représentant 

spécial du 

Secrétaire 

général  

Deux membres 

du Conseil 

(Bolivie (État 

plurinational de), 

Uruguay), 

Représentant 

spécial du 

Secrétaire 

général  

 

https://undocs.org/fr/S/PV.7718
https://undocs.org/fr/S/2016/482
https://undocs.org/fr/S/PV.7828
https://undocs.org/fr/S/2016/996
https://undocs.org/fr/S/PV.7967
https://undocs.org/fr/S/2017/465
https://undocs.org/fr/S/PV.8134
https://undocs.org/fr/S/2017/995



